
LA CITOYENNETE DE LA PERSONNE AGEE 
INSTITUTIONNALISEE

Préambule

La notion de citoyenneté tire ses origines de l'Antiquité et se maintient avec des caractères à peu près 
semblables  jusqu'à  nos  jours :  la  conception  aristotélicienne,  fondée  sur  l'idée  de  participation, 
demeure toujours aujourd’hui.

L’action proposée permettra aux participants :

- D’acquérir  un savoir, mais  également une pratique qui leur permettent  d’apprendre à mieux 
vivre ensemble et à construire des espaces de citoyenneté dans leur quotidien professionnel

- De  faire  évoluer  les  comportements  par  l’élaboration  commune  des  règles  de  vie  qui  sont 
discutées puis validées dans le cadre du débat réglé

INTERVENANT (S)

Consultant-formateur en droit social et médico-social

ELEMENTS DU PROGRAMME

Définit ion des droits et l ibertés des citoyens résidants

Les  l imites reconnus à ces droits et l ibertés nécessaires à « une vie ensemble »

Le cadre d’organisation et de fonctionnement prenant en compte les droits des citoyens  

au sein de l’ inst itution et les réal ités (contraintes) du « terrain ».

Concil ier  dans  l’organisation  les  droits  des  personnels  et  les  droits  des  résidants  au 

respect  de  leur  personne  afin  de  garantir  un  climat  de  bienveil lance  et  de 

compréhension

La méthode pédagogique alterne les  apports  théoriques  et  législatifs  avec des temps de réflexion 

autour de l’application des concepts et obligations au sein des établissements médico-sociaux.

Ainsi Tout au long du déroulement de la formation et au regard de chacun des thèmes abordés, une 

mise en relation permanente est réalisée entre les différents concepts et leur traduction juridique et 

l’organisation  et  le  fonctionnement  du  service,  afin  de  dégager  les  contours  d’une  nouvelle 

organisation possible réalisable compte tenu des contraintes institutionnelles

Pour un projet adapté à votre demande, merci  de nous consulter
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